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En 2009, lE Manitoba apportEra DEs MoDifications à la Loi sur La sûreté 

du Manitoba. la provincE invitE lEs citoyEns à lui présEntEr lEurs 

obsErvations En vuE DE l’aiDEr à forMulEr lEs nouvEllEs Dispositions 

législativEs. DEs DocuMEnts DE consultation ont été préparés pour 

facilitEr l’obtEntion DEs vuEs DEs Manitobains sur lEs principaux 

éléMEnts DE la nouvEllE loi.



Enquêtes sur les incidents mettant en 
cause la police et les policiers
Un large éventail d’incidents mettant en cause les services 
de police peuvent nécessiter une forme d’enquête ou une 
autre. À une extrémité du spectre, on retrouve les incidents 
graves qui ont causé la mort ou des blessures graves à 
un citoyen. Au centre, on voit les allégations criminelles 
relativement moins graves, comme les agressions. À l’autre 
extrémité, se trouvent les comportements répréhensibles 
mais non criminels, par exemple une impolitesse ou un 
manque de respect. Le présent document donne une vue 
générale des méthodes manitobaines pour régler ces 
incidents, en particulier les plus graves.

1. Protocole d’enquête des allégations criminelles 
graves formulées contre des policiers
En 2004, le ministère de la Justice du Manitoba a préparé 
un protocole sur la façon de faire enquête et de porter des 
accusations, en cas de découverte d’éléments de preuve 
suffisants, lorsque des policiers sont impliqués.

La plupart des services de police manitobains ont signé le 
protocole.

Il s’applique aux incidents ayant causé la mort ou des 
blessures graves à un citoyen et mettant en cause un 
policier. Il s’applique aussi à d’autres infractions criminelles 
ou événements potentiellement graves mettant en cause un 
policier, lorsque l’intérêt public justifie d’intervenir. Dans ces 
cas, la procédure est la suivante :

1. Un organisme informe le sous-procureur général du 
Manitoba de l’incident et de son intention de recourir 
au protocole.

2. L’organisme demande à un autre organisme de revoir 
les résultats de l’enquête ou de se charger lui-même 
des premières étapes de l’enquête.

3. Les conclusions de l’enquête sont examinées par 
un conseiller juridique indépendant nommé par le 
ministère de la Justice du Manitoba.

La décision de demander à un autre organisme de revoir 
les résultats de l’enquête ou de se charger des premières 
étapes de l’enquête appartient au chef de police ou au 
commandant du service de police concerné.

2. Protocole de coopération sur la sécurité publique
La Gendarmerie royale du Canada (GRC) au Manitoba a 
signé un protocole avec trois organismes autochtones – 
assembly of Manitoba Chiefs, southern Chiefs’ organization 
et Manitoba Keewatinowi okimakanak – pour permettre à 
un citoyen d’observer l’enquête policière sur des incidents 
graves mettant en cause les Premières nations, notamment 
lorsqu’il a été fait usage d’une arme à feu.

Au titre de ce protocole, les organismes et la GRC 
s’entendent sur le choix d’une personne ressource dans 
la collectivité. L’observateur civil est tenu au courant du 
déroulement de l’enquête.

L’enquêteur principal de la GRC peut autoriser ou non 
l’observateur à assister à une entrevue.
 
Les observateurs doivent accepter plusieurs conditions, 
notamment conserver des notes sur leur participation et les 
partager avec les enquêteurs. Ils doivent pouvoir témoigner 
dans toute procédure judiciaire qui découle de l’enquête.

3. Règlement sur l’équipement des policiers (Loi sur 
la Sûreté du Manitoba)
Un règlement pris en vertu de la Loi sur la sûreté du 
Manitoba exige qu’une enquête complète soit effectuée 
par un service de police important qui n’a aucun lien avec 
l’affaire étudiée en cas de déchargement d’une arme à 
feu par un policier ayant causé la mort ou des blessures. 
Le rapport d’enquête est remis au bureau du procureur 
général du Manitoba par la commission de police ou le 
conseil municipal concerné. La province peut donner suite 
aux conclusions de l’enquête ou ordonner un complément 
d’enquête ou un suivi.

4. Loi sur les enquêtes médico-légales
La Loi sur les enquêtes médico-légales exige la tenue d’une 
enquête dans presque tous les cas où une personne décède 
alors qu’elle est détenue ou lorsqu’un policier a eu recours 
à la force et que le décès s’en est suivi. Les enquêtes sont 
menées par un juge de la Cour provinciale et ne visent 
qu’à déterminer les faits; le juge peut également faire des 
recommandations pour diminuer la probabilité de décès 
dans des circonstances semblables.

Entre	2000	et	2008,	il	y	a	eu	huit	décès	attribuables	à	
l’usage de la force par les membres du Service de police de 
Winnipeg et sept décès de personnes en détention; durant 
la même période il y en a eu respectivement un et sept 
impliquant les membres de la GRC.

5. Poursuivants indépendants
Le service des poursuites du ministère de la Justice du 
Manitoba a pour politique de faire réviser par un avocat 
indépendant les conclusions des enquêtes sur les incidents 
mettant en cause des policiers. Ces avocats déterminent s’il 
y a lieu de porter des accusations et sont ensuite chargés de 
la poursuite.
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6. Enquêtes judiciaires
Au Manitoba, le comportement des policiers, les pratiques 
des services de police et les enquêtes peuvent faire l’objet 
d’un examen externe dans le cadre d’une enquête judiciaire 
ordonnée par le gouvernement. Bien qu’elles ne se limitent 
pas toujours à l’examen de la conduite d’un policier, de 
telles enquêtes ont servi à déterminer si des investigations 
supplémentaires devraient avoir lieu à l’égard de certains 
policiers ou fonctionnaires, si les enquêtes policières ont été 
faites correctement ou si les pratiques policières souffrent 
de problèmes systémiques et si des correctifs devraient être 
mis en place. À titre d’exemple, on pense à l’enquête sur la 
justice autochtone, l’enquête Driskell et l’enquête Taman.

7. Unités des normes professionnelles des policiers
Ces unités sont chargées de faire enquête sur les infractions 
criminelles et les manquements aux règlements internes 
qui auraient été commis par des policiers. Les services de 
police principaux ont créé de telles unités. Les plus petits ont 
désigné un policier pour faire ces enquêtes ou demandent à 
un autre service de police de se charger de l’enquête lorsque 
l’un de leurs agents est impliqué.

8. Organisme chargé des enquêtes sur l’application 
de la loi (OCEAL)
L’Organisme chargé des enquêtes sur l’application de la 
loi a le mandat, prévu par la loi, de recevoir les plaintes du 
public sur la conduite non criminelle des agents de police 
municipaux et locaux au Manitoba et d’y donner suite. Un 
document d’information distinct a été préparé sur l’OCEAL 
et se trouve à l’adresse suivante : www.gov.mb.ca/justice/
policeact/pdf/lera.fr.pdf

9.Commission des plaintes du public contre la GRC (CPP)
Les plaintes sur la conduite des membres de la Gendarmerie 
royale du Canada sont soumises à la Commission des 
plaintes du public contre la GRC, un organisme fédéral. Un 
document d’information distinct a été préparé sur la CPP 
et se trouve à l’adresse suivante : www.gov.mb.ca/justice/
policeact/pdf/complaints_against_rcmp.fr.pdf 
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